
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

UNE EMBELLIE DANS UN PAYSAGE BIEN 
SOMBRE…… 

 

AU TITRE DE LA CLAUSE DE SAUVEGARDE, UN ACCORD DE SALAIRE A ETE 

TROUVE AVEC LE CSN POUR LA VALEUR DU POINT 2014. 
 

LA VALEUR DU POINT DE SALAIRE A COMPTER DU 1ER
 OCTOBRE EST PORTEE 

A 13,18 € SOIT UNE AUGMENTATION DE 0,70 % 
 

REFORME DES PROFESSIONS REGLEMENTEES 
 

LES PROPOS TENUS PAR LE MINISTRE DE L’ECONOMIE, AUX PRISES AVEC 

LA COMMISSION EUROPEENNE POUR LE BUDGET 2015, DEVANT LA PRESSE 

CE 15 OCTOBRE, NE SONT PAS RASSURANTS. 
 

IL FAUT LE DIRE, LE DOGME ULTRALIBERAL EST INEXORABLEMENT EN 

MARCHE, LE NOTARIAT TOUJOURS EN DANGER ! 
 

AUCUNE MENACE N’EST ECARTEE ! 
 

RESTONS MOBILISES ET DETERMINES ! 
 
 
 

 

ET TOUJOURS D’ACTUALITE : Sondage sur vos conditions de travail ! 
Sur la page FACEBOOK : https://apps.facebook.com/mes-sondages/oomowv 

(Pas besoin d’avoir un compte Facebook, questionnaire anonyme) 
 
 

Retrouvez-nous sur : 
TWITTER : @FGCENFO 

FACEBOOK: https://www.facebook.com/pages/Fgcen-Fo/226351090904881 
 

 

N°71

LE NOTARIAT ET LES 
LES PROFESSIONS 

REGLEMENTEES DANS 
L’ŒIL DE BERCY !!! 

IMPORTANT A 
DISTRIBUER A TOUT LE 

PERSONNEL 


